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ARTICLE 13 BIS AB

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article a été introduit en première lecture par le Sénat. Il pour objet de supprimer la condition 
d’obtention du baccalauréat exigée pour bénéficier du statut d’étudiant-entrepreneur.

En première lecture, l’Assemblée nationale avait rejeté des amendements allant dans ce sens, le 
statut d’étudiant étant, par nature, réservé à des titulaires du baccalauréat ou d’un diplôme 
équivalent.

Il est donc proposé de supprimer cet article.


